
Famille Jules et Déborah Chavanne Coeuve, le 18 juillet 2025. 

 

Remerciements de la famille Chavanne 

La famille Jules et Déborah Chavanne tient à exprimer sa profonde reconnaissance à toutes 

celles et ceux qui ont répondu présents pendant et après l’incendie qui a frappé leur 

exploitation. 

Votre solidarité, votre aide et votre présence sont des sources inestimables de réconfort 

dans cette épreuve difficile. 

Remerciements particuliers 

• Aux agriculteurs qui ont mis à disposition des tonneaux d’eau, géré nos têtes de bétail 

et apporté leurs machines ainsi que leurs heures de main-d’œuvre.  

• Aux forces de l’ordre pour leur coordination et leur intervention rapide.   

• Aux pompiers des Services d’incendie et de secours (SIS) et du Centre de renfort et 

incendie de secours de Porrentruy (CRISP) pour leur courage et leur 

professionnalisme.   

• Aux représentants cantonaux et communaux pour leur soutien institutionnel.   

• Aux habitants de Coeuve pour leur présence constante et leurs gestes d’entraide.   

• À la commune de Coeuve et à ses employés pour la mise à disposition de salles, 

l’organisation des services, la fourniture de repas et la gestion des collectes.   

• Au Care Team pour son accompagnement et son soutien.   

• Aux entreprises qui sont intervenues avec leurs machines. 

• À notre famille, à nos voisins et à nos amis pour leur chaleur humaine et leur soutien 

moral. 

• À toutes les personnes, proches ou éloignées, qui ont apporté réconfort, compassion et 

dons spontanés.   

Dès le début de l’incendie, des aides sont arrivées de toutes parts, des sacs de matériel et de 

denrées ont été déposés avant même la fin des opérations de secours. Des propositions de 

relogement et diverses solutions d’hébergement ont également été offertes sans attendre. 

Chaque geste, chaque mot de soutien et chaque forme d’aide nous ont profondément 

touchés.   

 

Nous vous sommes infiniment reconnaissants pour votre générosité et votre compassion. 

 

 

 La famille Jules et Déborah Chavanne, Coeuve 

 


